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ARTICLE 8

À l’alinéa 15, substituer aux mots :

« du bioGVN et de l’hydrogène »

les mots :

« de toutes les énergies renouvelables ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans ces territoires, le développement de l’ensemble des énergies renouvelables nécessaires à la 
mobilité doit faire l’objet d’un accompagnement spécifique. Par exemple, il existe des projets de 
couplage entre l’énergie solaire et l’électrique qui mériterait d’être développés dans ces zones 
géographiques particulièrement ensoleillées.


